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TABLEAU  COMPARATIF

___

Texte de référence
___

Texte du projet de loi
___

Texte adopté par
l’Assemblée nationale

___

Propositions
de la Commission

___

Projet de loi relatif
à l’accueil des
gens du voyage

Projet de loi relatif
à l’accueil et à l’habitat des

gens du voyage

Projet de loi relatif
à l’accueil et à l’habitat des

gens du voyage

Article premier Article premier Article premier

I. —  Les communes
participent à l’accueil des
personnes dites gens du
voyage, qui circulent en
France et dont l’habitat tra-
ditionnel est constitué de ré-
sidences mobiles.

I. —  Les …

... voyage et dont …

... mobiles.

I. —  (Alinéa sans
modification).

Sont considérées
comme des résidences mobi-
les, au sens de la présente
loi, les caravanes affectées à
l’habitat permanent de leurs
occupants ainsi que tout au-
tre abri mobile ayant la
même destination.

I bis.- Un schéma na-
tional d’accueil des gens du
voyage définit les conditions
d’accueil des gens du voyage
dans le cadre de rassemble-
ments traditionnels ou occa-
sionnels.

Dans le respect des
orientations de la politique
nationale d’aménagement et
de développement du terri-
toire, le schéma national fixe
la liste des terrains suscepti-
bles d’être utilisés à cette fin
et prévoit les aménagements
nécessaires qui devront être
réalisés sur ces terrains.

Le conseil national de
l’aménagement et du déve-
loppement du territoire, créé
par la loi n° 95-115 du 4 fé-
vrier 1995 modifiée
d’orientation pour
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___
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___

l’aménagement et le déve-
loppement durable du terri-
toire et la commission natio-
nale consultative des gens du
voyage sont associés à
l’élaboration du schéma na-
tional d’accueil des gens du
voyage. Ils donnent leur avis
sur ce projet.

II. —  Dans chaque
département, en fonction des
données existantes et des be-
soins constatés, notamment
de la fréquence et de la durée
des séjours des gens du
voyage, des possibilités de
scolarisation des enfants,
d’accès aux soins et
d’exercice des activités éco-
nomiques, un schéma dépar-
temental prévoit les secteurs
géographiques
d’implantation des aires
permanentes d’accueil et les
communes où celles-ci doi-
vent être réalisées. Il précise
la destination de ces aires et
leur capacité. Il définit la
nature des interventions so-
ciales en direction des gens
du voyage qui les fréquen-
tent.

II. —  Dans chaque
département, en fonction des
données existantes et des be-
soins constatés, notamment...

...Il définit la nature
des interventions sociales en
direction des gens du voyage
qui les fréquentent.

II. —  Dans chaque
département, au vu d’une
évaluation préalable des be-
soins et de l’offre existante,
notamment...

...de leur capacité. Il
recense les autorisations dé-
livrées sur le fondement de
l’article L. 443-3 du code de
l’urbanisme. Il définit la na-
ture des actions à caractère
social menées au bénéfice
des gens du voyage qui fré-
quentent les aires perma-
nentes d’accueil.

En outre, le schéma
départemental détermine les
emplacements susceptibles
d’être occupés temporaire-
ment à l’occasion de rassem-
blements traditionnels ou oc-
casionnels et définit les
conditions dans lesquelles
l’Etat intervient pour assurer
le bon déroulement de ces
rassemblements.

(Alinéa sans modifi-
cation)

Alinéa supprimé.
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III. —  Le schéma dé-
partemental est élaboré par le
représentant de l’Etat dans le
département et le président
du conseil général. Après
consultation des communes
concernées, il est approuvé
conjointement par le repré-
sentant de l’Etat dans le dé-
partement et le président du
conseil général dans un délai
de dix–huit mois à compter
de l’entrée en vigueur de la
présente loi. Passé ce délai, il
est approuvé par le repré-
sentant de l’Etat dans le dé-
partement. Il fait l’objet
d’une publication.

III. —  Le ...

... Après avis du con-
seil municipal des communes
concernées et de la commis-
sion consultative prévue au
IV, il est …

… de la publication de la
présente loi. Passé ce délai,
il est approuvé par le repré-
sentant de l’Etat dans le dé-
partement. Il fait l’objet
d’une publication et est op-
posable.

III. —  Le ...

… de la publication
de la présente loi. Il fait
l’objet d’une publication.

Le schéma départe-
mental est révisé dans les
mêmes conditions au moins
tous les six ans à compter de
sa publication.

Le schéma départe-
mental est révisé dans les
mêmes conditions au moins
tous les six ans à compter de
sa publication.

Le schéma départe-
mental est révisé selon la
même procédure au moins
tous les six ans à compter de
sa publication.

IV. —  Dans chaque
département, une commis-
sion consultative, compre-
nant notamment des repré-
sentants des communes et des
représentants des gens du
voyage, est associée à
l’élaboration et à la mise en
œuvre du schéma. Elle est
présidée conjointement par le
représentant de l’Etat dans le
département et par le prési-
dent du conseil général, ou
par leurs représentants.

IV. —  Dans …

...consultative, com-
prenant notamment des re-
présentants des communes
concernées et des représen-
tants des gens du voyage, est
associée...

… représentants.

IV. —  Dans …

...consultative, compo-
sée des représentants de la
région, des représentants du
département, des représen-
tants des communes et de
leurs groupements, des re-
présentants des services de
l’Etat, des représentants des
gens du voyage et des per-
sonnalités qualifiées, est as-
sociée...

… représentants.

La commission con-
sultative établit chaque année
un bilan d’application du
schéma. Elle peut désigner
un médiateur chargé
d’examiner les difficultés
rencontrées dans la mise en
œuvre de ce schéma et de
formuler des propositions de
règlement de ces difficultés.

(Alinéa sans modifi-
cation)
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Le médiateur rend compte à
la commission des ses acti-
vités.

V. —  En région
Ile-de-France, le représen-
tant de l’Etat dans la région
coordonne les travaux
d’élaboration des schémas
départementaux. Il s’assure
de la cohérence de leur con-
tenu et de leurs dates de pu-
blication. Il réunit à cet effet
une commission constituée
des représentants de l’Etat
dans les départements, du
président du conseil régional
et des présidents des conseils
généraux, ou de leurs repré-
sentants.

V. —  Le …

... repré-
sentants.

V.- En région d’Ile-
de-France, une commission
régionale composée des re-
présentants de l’Etat dans les
départements, du président
du conseil régional et des
présidents de conseils géné-
raux, ou de leurs représen-
tants, assure, le cas échéant,
la coordination des travaux
d’élaboration des schémas
départementaux ainsi que la
cohérence de leur contenu et
de leurs dates de publication.
Elle se réunit sur l’initiative
du représentant de l’Etat
dans la région, sur la de-
mande de l’un de ses mem-
bres ou d’une commission
consultative départementale.

Les propositions de la
commission régionale sont
soumises pour avis aux
commissions consultatives
départementales concernées.

VI.- Hors la région
d’Ile-de-France, une com-
mission interdépartementale
composée des représentants
de l’Etat dans les départe-
ments et des présidents de
conseils généraux concernés,
ou de leurs représentants,
assure, le cas échéant, la co-
ordination des travaux
d’élaboration des schémas
départementaux de départe-
ments limitrophes ainsi que
la cohérence de leur contenu
et de leurs dates de publica-
tion. Elle se réunit sur la
demande de l’un de ses
membres ou d’une commis-
sion consultative départe-
mentale.
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Les propositions de la
commission interdéparte-
mentale sont soumises pour
avis aux commissions con-
sultatives départementales
concernées.

Article additionnel

Code général des
collectivités territoriales

Art.- L. 2215-1 -  La
police municipale est assurée
par le maire, toutefois :

1° Le représentant de
l'Etat dans le département
peut prendre, pour toutes les
communes du département
ou plusieurs d'entre elles, et
dans tous les cas où il n'y au-
rait pas été pourvu par les
autorités municipales, toutes
mesures relatives au maintien
de la salubrité, de la sûreté et
de la tranquillité publiques.

Ce droit ne peut être
exercé par le représentant de
l'Etat dans le département à
l'égard d'une seule commune
qu'après une mise en de-
meure au maire restée sans
résultat ;

2° Si le maintien de
l'ordre est menacé dans deux
ou plusieurs communes li-
mitrophes, le représentant de
l'Etat dans le département
peut se substituer, par arrêté
motivé, aux maires de ces
communes pour l'exercice

Il est inséré dans le
chapitre V du titre Ier du li-
vre II de la deuxième partie
du code général des collecti-
vités territoriales un article
L. 2215-1-1 ainsi rédigé :

« Art.- L. 2215-1-1.-
Dans le cadre des pouvoirs
qui lui sont reconnus par
l’article L. 2215-1, le repré-
sentant de l’Etat dans le dé-
partement veille à la mise en
oeuvre des orientations
fixées par le schéma national
prévu par la loi n°  -   du
relative à l’accueil et à
l’habitat des gens du
voyage. »
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des pouvoirs mentionnés aux
2° et 3° de l'article L 2212-2
et à l'article L 2213-23 ;

3° Le représentant de
l'Etat dans le département est
seul compétent pour prendre
les mesures relatives à l'or-
dre, à la sûreté, à la sécurité
et à la salubrité publiques,
dont le champ d'application
excède le territoire d'une
commune.

Article 2 Article 2 Article 2

I. —  Les communes
de plus de 5 000 habitants
sont tenues, dans un délai de
deux ans suivant
l’approbation du schéma dé-
partemental, de participer à
la mise en œuvre de ce sché-
ma soit en mettant à la dispo-
sition des gens du voyage une
ou plusieurs aires d’accueil,
aménagées et entretenues,
soit en transférant cette com-
pétence à un établissement
public de coopération inter-
communale, soit en contri-
buant financièrement à
l’aménagement et à
l’entretien de ces aires
d’accueil dans le cadre de
conventions intercommuna-
les.

I. —  Les communes
de plus de 5 000 habitants
sont tenues, dans un délai de
deux ans suivant
l’approbation du schéma dé-
partemental, de participer à
la mise en œuvre de ce sché-
ma soit en mettant à la dis-
position des gens du voyage
une ou plusieurs aires
d’accueil, aménagées et en-
tretenues. Elles peuvent
également transférer cette
compétence à un établisse-
ment public de coopération
inter-communale chargé de
mettre en œuvre les disposi-
tions du schéma départe-
mental ou contribuer finan-
cièrement à l’aménagement...

... intercommunales.

I. —  Les communes
et leurs groupements con-
courent à la mise en œuvre
du schéma départemental
par la réservation, en fonc-
tion  des orientations fixées
par celui-ci, de terrains
aménagés et entretenus en
vue du passage et du séjour
des gens du voyage. A cette
fin, dans un délai de deux
ans à compter de la publica-
tion du schéma départemen-
tal, les communes mettent à
la disposition des gens du
voyage les aires d’accueil,
aménagées et entretenues,
prévues par ce dernier. Elles
peuvent également transférer
cette …

... intercommunales.

I bis.- Sur la demande
de la commune concernée, le
délai mentionné au I ci-
dessus peut être prolongé par
le représentant de l’Etat
dans le département, après
avis de la commission con-
sultative départementale,
lorsque la réalisation de
l’aire dans ce délai se heurte
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à des difficultés techniques
ou de procédure dûment
constatées.

II. —  Les communes
et les établissements publics
de coopération intercommu-
nale intéressées assurent la
gestion de ces aires ou la
confient par convention à une
personne morale publique ou
privée.

II. —  (Sans modifi-
cation).

II. —  (Sans modifi-
cation).

Article 3 Article 3 Article 3

I. —  Si, à
l’expiration du délai de deux
ans prévu à l’article 2
ci-dessus et après mise en
demeure par le préfet restée
sans effet dans les trois mois
suivants, une commune ou
un établissement public de
coopération intercommunale
n’a pas rempli les obligations
mises à sa charge par le
schéma départemental, l’Etat
peut, le cas échéant, acquérir
les terrains nécessaires, réali-
ser les travaux
d’aménagement et gérer les
aires d’accueil au nom et
pour le compte de la com-
mune ou de l’établissement
public défaillant.

I. —  Si ...
… ans suivant la pu-

blication du schéma dépar-
temental et après …

… peut acquérir …

                                     ...
défaillant.

I. — Supprimé.

Les dépenses
d’acquisition,
d’aménagement et de fonc-
tionnement de ces aires sont
mises à la charge de ces
communes ou de ces établis-
sements publics, pour les-
quels elles constituent des
dépenses obligatoires. Les
communes ou les établisse-
ments publics deviennent de
plein droit propriétaires des
aires ainsi aménagées, à da-
ter de l’achèvement de ces

Les...

                          ...ces
aires constituent des dépen-
ses obligatoires pour les
communes ou les établisse-
ments publics qui, selon le
schéma départemental, doi-
vent en assumer les charges.
Les communes ...

... aménagements.
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aménagements.

Code général des
collectivités territoriales

Art. L. 2321-2. —  Les
dépenses obligatoires com-
prennent notamment :
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  .

II. —  Le 31° de
l’article L. 2321-2 du code
général des collectivités ter-
ritoriales est abrogé et rem-
placé par les dispositions sui-
vantes :

II. —  Le ...

... est remplacé par
deux alinéas ainsi rédigés :

II. —  (Alinéa sans
modification)

31°  L’acquittement
des dettes exigibles.

“ 31°  Les dépenses
occasionnées par
l’application des dispositions
des articles 2 et 3 de la loi n° 
du       relative à l’accueil des
gens du voyage ;

“ 31°  Les ...

...des dispositions des
articles 2 et 3 de la loi n° 
du       relative à l’accueil  et
à l’habitat des gens du
voyage ;

“ 31°  Les ...

...des dispositions de
l’article 2 de la loi n°  du      
relative à l’accueil  et à
l’habitat des gens du voyage ;

“ 32°  L’acquittement
des dettes exigibles ”.

“ 32°  (Sans modifi-
cation).

“ 32°  (Sans modifi-
cation).

Article 4 Article 4 Article 4

L’Etat prend en
charge les investissements
nécessaires à l’aménagement
des aires prévues au premier
alinéa du II de l’article pre-
mier ci-dessus, dans la pro-
portion de 70 % des dépen-
ses, pour l’ensemble des
travaux engagés dans le délai
fixé à l’article 2, dans la li-
mite d’un plafond fixé par
décret.

L’Etat ...

... l’aménagement et à
la réhabilitation des aires
prévues au premier alinéa du
II de l’article premier ci-
dessus, dans la proportion de
70 % des dépenses, pour
l’ensemble des travaux enga-
gés dans le délai...

... décret.

I.- L’Etat ...

... l’aménagement et à
la réhabilitation des aires
prévues au premier alinéa du
II de l’article premier ci-
dessus, dans la proportion de
70 % des dépenses engagées
dans le délai...

... décret.

La région, le départe-
ment et les caisses
d’allocations familiales peu-
vent accorder des subven-
tions complémentaires pour
la réalisation de ces aires
d’accueil.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

II.- Après l’article
L. 2335-2 du code général
des collectivités territoriales,
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il est inséré un article
L. 2335-2-1 ainsi rédigé :

« Art.- L. 2335-2-1.-
Des subventions exception-
nelles peuvent être attribuées
par arrêté ministériel à des
communes ou à des établis-
sements publics de coopéra-
tion intercommunale sup-
portant des charges
financières particulières en
vue de prévenir ou de répa-
rer les dommages causés par
le stationnement de résiden-
ces mobiles mentionnées à
l’article 1er de la loi n°  -
relative à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage,
sur des sites classés ou ins-
crits. »

Article 5 Article 5 Article 5

Code de la sécurité sociale

A. —  Dans l’intitulé
du livre VIII du code de la
sécurité sociale et du titre V
de ce livre, les mots : “ Aide
aux associations logeant à
titre temporaire des person-
nes défavorisées ” sont rem-
placés par les mots : “ Aide
aux collectivités et organis-
mes logeant à titre tempo-
raire des personnes défavori-
sées ou gérant des aires
d’accueil des gens du
voyage ”.

I. —  (Sans modifica-
tion).

I. —  (Sans modifica-
tion).

Art. L. 851-1. —  Les
associations à but non lucra-
tif dont l’un des objets est
l’insertion ou le logement des
personnes défavorisées ainsi
que les centres communaux
ou intercommunaux d’action
sociale, qui ont conclu une
convention avec l’Etat, bé-
néficient d’une aide pour lo-
ger, à titre transitoire, des
personnes défavorisées ;

B. —  Il est ajouté un
“ I ” avant le premier alinéa
de l’article L. 851-1 du code
de la sécurité sociale.

II. —  Avant le pre-
mier alinéa de l’article
L. 851-1 du même code, il est
inséré un “ I ”.

II. —  (Sans modifi-
cation).
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lorsque celles-ci sont étran-
gères, elles doivent justifier
de la régularité de leur séjour
en France.

La convention fixe
chaque année le montant de
l’aide attribuée à l’organisme
qui est déterminé de manière
forfaitaire par référence,
d’une part, au plafond de
loyer retenu pour le calcul de
l’allocation de logement dé-
finie respectivement par les
livres V, VII et VIII du pré-
sent code et, d’autre part, aux
capacités réelles et prévi-
sionnelles d’hébergement
offertes par l’association.

Pour le calcul de
l’aide instituée par le présent
article, ne sont pas prises en
compte les personnes bénéfi-
ciant de l’aide sociale prévue
à l’article 185 du code de la
famille et de l’aide sociale et
les personnes hébergées titu-
laires des aides prévues aux
articles L. 351-1 du code de
la construction et de l’habi-
tation et L. 542-1, L. 755-21
et L. 831-1 du présent code.

C. —  L’article
L. 851-1 du code de la sécu-
rité sociale est complété par
les dispositions suivantes :

III. —  L’article
L. 851-1 du même code est
complété par un II ainsi rédi-
gé :

III. —  (Alinéa sans
modification)

“ II. —  Une aide for-
faitaire est versée aux com-
munes, aux établissements
publics de coopération inter-
communale et aux personnes
morales qui gèrent, en appli-
cation d’une convention pré-
vue au II de l’article 2 de la
loi n° 99-         du            re-
lative à l’accueil des gens du
voyage, une ou plusieurs ai-
res d’accueil.

“ II. — Une ...
                       …

com-munes ou aux …
                                … inter-
communale qui gèrent une ou
plusieurs aires d’accueil de
gens du voyage. Elle est
également versée aux per-
sonnes morales qui gèrent
une aire en application …

    … relative à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage.

(Alinéa sans modifi-
cation)

“ Une convention pas-
sée avec l’Etat fixe, compte
tenu de la capacité effective
des aires d’accueil, le mon-
tant prévisionnel de l’aide
versée annuellement à ces

“ Une convention... “ Une convention...
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gestionnaires. Cette conven-
tion détermine les modalités
de calcul du droit d’usage
perçu par les gestionnaires
des aires d’accueil et définit
les conditions de leur gar-
diennage. ”

...Cette convention
détermine les modalités de
calcul du droit d’usage perçu
par les gestionnaires...

...gardiennage. ”

...Cette convention
détermine les modalités de
calcul de la redevance perçu
par les gestionnaires...

...gardiennage. ”

“ L’aide mentionnée
au premier alinéa ne peut
être inférieure à 15.000F par
place de résidence mobile. ”

Les pertes de recettes
pour l’Etat résultant de la
fixation du minimum de
l’aide forfaitaire par place
de résidence mobile à
15.000 F sont compensées
par une majoration, à due
concurrence, des droits pré-
vus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts.

Art. L. 851-2. —
  L’aide est liquidée et versée
par les caisses d’allocations
familiales dans les conditions
fixées par une convention
nationale conclue entre l’Etat
et la Caisse nationale des al-
locations familiales.

D. —  A l’article
L. 851-2 du même code les
mots : “ L’aide est liquidée et
versée ” sont remplacés par
les mots : “ Les aides sont
liquidées et versées ”.

IV. —  (Sans modifi-
cation).

IV. —  (Sans modifi-
cation).

Art. L. 851-3. —  Le
financement de l’aide et des
dépenses de gestion y affé-
rentes est assuré, dans des
conditions fixées par voie ré-
glementaire, par le Fonds
national d’aide au logement
institué par l’article L. 834-1
du présent code et par les ré-
gimes de prestations fami-
liales mentionnés à l’article
L. 241-6 du même code.

E. —  A l’article
L. 851-3 du même code les
mots : “ Le financement de
l’aide ” sont remplacés par
les mots : “ Le financement
des aides ”.

V. —  (Sans modifi-
cation).

V. —  (Sans modifi-
cation).

Article 6 Article 6 Article 6



- 82 -

Texte de référence
___

Texte du projet de loi
___

Texte adopté par
l’Assemblée nationale

___

Propositions
de la Commission

___

I. —  Les modalités
des interventions sociales
mentionnées au II de l’article
1er, dont le financement in-
combe à l’Etat, au départe-
ment et, le cas échéant, aux
organismes sociaux concer-
nés, dans le cadre de leurs
compétences respectives, sont
fixées par des conventions
passées entre ces personnes
morales et les gestionnaires
des aires d’accueil prévues
par le schéma départemental.

I. —  Les modalités
des interventions sociales
mentionnées au II de l’article
1er,...

        ...départemental.

I.- Les modalités de
mise en œuvre des actions de
caractère social mentionnées
au II de l’article 1er,...

      ...départemental.

II. —  Des conven-
tions passées entre le ges-
tionnaire d’une aire d’accueil
et le département détermi-
nent les conditions dans les-
quelles celui-ci participe aux
dépenses de frais de fonc-
tionnement des aires
d’accueil prévues au schéma
départemental, sans que cette
participation puisse excéder
le quart des dépenses corres-
pondantes.

II. —  (Sans modifi-
cation)

II. —  (Sans modifi-
cation)

Code général
des collectivités territoria-

les

Art. L. 2334-2. —  La
population à prendre en
compte pour l’application de
la présente section est celle
qui résulte des recensements
généraux ou complémentai-
res, majorée chaque année
des accroissements de popu-
lation dans des conditions
définies par décret en Conseil
d’Etat.

Cette population est la
population totale majorée,
sauf disposition particulière,
d’un habitant par résidence
secondaire.

Article 7

Le deuxième alinéa de
l’article L. 2334-2 du code
général des collectivités ter-
ritoriales est ainsi modifié :

“ Cette population est
la population totale majorée,
sauf disposition particulière,
d’un habitant par résidence
secondaire et d’un habitant
par place de caravane située
sur une aire d’accueil des

Article 7

Le ...

...  ainsi rédigé :

(Alinéa sans modifi-
cation).

Article 7.

Supprimé
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gens du voyage satisfaisant
aux normes techniques en
vigueur, fixées par un décret
en Conseil d’Etat. ”

Code de l’urbanisme

Art. L. 111-1-2. —  En
l’absence de plan
d’occupation des sols oppo-
sable aux tiers, ou de tout do-
cument d’urbanisme en te-
nant lieu, seules sont
autorisées, en dehors des
parties actuellement urbani-
sées de la commune :

Article 8

Le code de
l’urbanisme est ainsi modi-
fié :

Article 8

(Alinéa sans modifi-
cation).

Article 8

(Alinéa sans modifi-
cation).

1°  L’adaptation, la
réfection ou l’extension des
constructions existantes ;

2°  Les constructions
et installations nécessaires à
des équipements collectifs, à
l’exploitation agricole, à la
mise en valeur des ressources
naturelles et à la réalisation
d’opérations d’intérêt natio-
nal ;

I. —  Au 2° de
l’article L. 111-1-2, du code
de l’urbanisme, après les
mots : “ Les constructions et
installations nécessaires à des
équipements collectifs, ”, il
est ajouté les mots : “ à la
réalisation d’aires d’accueil
ou de terrains de passage des
gens du voyage, ”.

1° Au 2°...

... collectifs, ”, sont
insérés les mots...

... voyage, ”;

1°(Sans modification)

3°  Les constructions
et installations incompatibles
avec le voisinage des zones
habitées et l’extension mesu-
rée des constructions et ins-
tallations existantes ;

4°  Les constructions
ou installations, sur délibéra-
tion motivée du conseil mu-
nicipal, si celui-ci considère
que l’intérêt de la commune
le justifie, dès lors qu’elles ne
portent pas atteinte à la sau-
vegarde des espaces naturels
et des paysages, à la salubrité
et à la sécurité publique,
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qu’elles n’entraînent pas un
surcroît important de dépen-
ses publiques et que le projet
n’est pas contraire aux ob-
jectifs visés à l’article L. 110
et aux dispositions des cha-
pitres V et VI du titre IV du
livre Ier ou aux directives ter-
ritoriales d’aménagement
précisant leurs modalités
d’application.

Art. L. 121-10. —  Les
documents d’urbanisme dé-
terminent les conditions
permettant, d’une part, de
limiter l’utilisation de
l’espace, de maîtriser les be-
soins de déplacement, de pré-
server les activités agricoles,
de protéger les espaces fores-
tiers, les sites et paysages
naturels ou urbains, de pré-
venir les risques naturels
prévisibles et les risques
technologiques ainsi que les
pollutions et nuisances de
toute nature et, d’autre part,
de prévoir suffisamment
d’espaces constructibles pour
les activités économiques et
d’intérêt général, ainsi que
pour la satisfaction des be-
soins présents et futurs en
matière d’habitat.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .

II. —  Au premier ali-
néa de l’article L. 121-10,
après les mots : “ la satisfac-
tion des besoins présents et
futurs en matière d’habitat ”,
sont ajoutés les mots : “ , y
compris l’accueil des gens du
voyage ”.

2° Au ...

… compris ceux des gens du
voyage ”;

2°(Sans modification)

III. —  Au chapitre III
du titre IV du livre IV, est
ajouté l’article L. 443-3 sui-
vant :

3° Le chapitre III du
titre IV du livre IV est com-
plété par un article L. 443-3
ainsi rédigé :

3°(Alinéa sans modi-
fication)

Art. L. 443-1. —  Les
autorisations et actes relatifs
à l’aménagement de terrains

“ Art. L. 443-3. —
  Des terrains bâtis ou non
bâtis peuvent être aménagés
afin de permettre
l’installation de caravanes
constituant l’habitat perma-
nent de leurs utilisateurs.
L’autorisation
d’aménagement est délivrée

“ Art. L. 443-3. —
  Des terrains bâtis ou non
bâtis peuvent être aména-
gés...

“ Art. L. 443-3. —
  Sans préjudice des règles
générales et des servitudes
d’utilisation des sols fixées
par le plan d’occupation des
sols ou, en l’absence de plan
d’occupation des sols ou de
document en tenant lieu, des
règles générales
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de camping et au stationne-
ment de caravanes sont déli-
vrés dans les formes, condi-
tions et délais déterminés par
décret en Conseil d’Etat ;

dans les formes, conditions et
délais prévus à l’article
L. 443-1. ”

… délais définis par le décret
en Conseil d’Etat mentionné
à l’article L. 443-1. ”

d’urbanisme, des terrains
peuvent être aménagés....

....mentionné à l’article
L. 443-1. ”

a)  Dans les commu-
nes où un plan d’occupation
des sols a été approuvé, au
nom de la commune ou de
l’établissement public de
coopération intercommunale
ou de l’Etat, selon les cas et
modalités prévus aux articles
L. 421-2-1 à L. 421-2-8 ; les
dispositions de l’article
L. 421-9 sont alors applica-
bles ;

b)  Dans les autres
communes, au nom de l’Etat.

Si ces terrains sont
desservis par un réseau pu-
blic d’assainissement, les
dispositions de l’article
L. 421-5 du présent code sont
applicables à leur délivrance.

Article 9 Article 9 Article 9

I. —  Dès qu’une
commune respecte les obli-
gations qui lui incombent en
application du schéma dé-
partemental prévu à
l’article 1er de la présente loi,
son maire ou, à Paris, le
préfet de police peut, par ar-
rêté, interdire en dehors des
aires d’accueil aménagées le
stationnement sur le territoire
de la commune des résiden-
ces mobiles mentionnées à
l’article 1er. Ces dispositions
sont également applicables
aux communes non-inscrites
au schéma départemental
mais dotées d’une aire
d’accueil, ainsi qu’à celles
qui décident, sans y être te-

I. —  Dès lors qu’une
...

I.- La section I du
chapitre III du titre Ier du
livre II de la deuxième partie
du code général des collecti-
vités territoriales est com-
plétée par un article
L. 2213-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 2213-6-1.-
Dès qu’une commune res-
pecte l’obligation qui lui in-
combe en application du
schéma départemental, prévu
à l’article 1er de la loi n°   -
du     relative à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage,
de réaliser une aire
d’accueil, le maire ou, à Pa-
ris, le préfet de police, peut,
par arrêté, interdire le sta-
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nues, de contribuer au finan-
cement d’une telle aire.

... aire.

tionnement sur le territoire
de la commune, en dehors
des aires d’accueil aména-
gées, des résidences mobiles
mentionnées au même arti-
cle.

« Les dispositions de
l’alinéa précédent sont ap-
plicables aux communes non
inscrites au schéma dépar-
temental mais dotées d’une
aire d’accueil, ainsi qu’à
celles qui décident, sans y
être tenues de contribuer au
financement d’une telle aire. 

« Elles ne sont pas
applicables au stationnement
des résidences mobiles ap-
partenant à des gens du
voyage, lorsque ceux-ci sont
propriétaires du terrain sur
lequel elles stationnent, lors-
qu’elles disposent d’une au-
torisation délivrée sur le
fondement de l’article L.
443-3 du code de
l’urbanisme ou qu’elles sta-
tionnent sur un terrain amé-
nagé dans les conditions
prévues audit article. »

II. —  En cas de sta-
tionnement effectué en viola-
tion de l’arrêté prévu au I
ci-dessus sur un terrain
n’appartenant pas au do-
maine public, le maire peut,
par voie d’assignation déli-
vrée aux occupants ainsi
qu’au propriétaire du terrain
ou au titulaire d’un droit réel
d’usage, saisir le président du
tribunal de grande instance
pour voir ordonner
l’évacuation forcée des rési-
dences mobiles.

II. —  En ...

                           … I,
y compris sur le domaine …

… occupants et, le cas
échéant, au …

... mobiles.

II.- La section I du
chapitre III du titre Ier du
livre II de la deuxième partie
du code général des collecti-
vités territoriales est com-
plétée par un article
L. 2213-6-2 ainsi rédigé :

« Art.- L. 2213-6-2.-
I.- En cas de stationnement
effectué en violation de
l’arrêté prévu à l’article
L. 2213-6-1 sur un terrain
n’appartenant pas au do-
maine public, le maire peut,
par voie d’assignation déli-
vrée aux occupants ainsi
qu’au propriétaire du terrain
ou au titulaire d’un droit réel
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Code de procédure civile

Art. 485 -  La de-
mande est portée par voie
d'assignation à une audience
tenue à cet effet aux jour et
heure habituels des référés.

Si, néanmoins, le cas
requiert célérité, le juge des
référés peut permettre d'assi-
gner, à heure indiquée, même
les jours fériés ou chômés,
soit à l'audience, soit à son
domicile portes ouvertes.

d’usage, saisir le président
du tribunal de grande ins-
tance aux fins de  faire or-
donner l’évacuation forcée
des résidences mobiles.

« Sauf dans le cas où
le terrain appartient à la
commune, le maire ne peut
agir que si le stationnement
est de nature à porter at-
teinte à la salubrité, à la sé-
curité ou à la tranquillité
publiques.

« Le juge peut, en
outre, prescrire aux occu-
pants, le cas échéant sous
astreinte, de rejoindre l’aire
de stationnement aménagée
en application de la loi n°   -
du     relative à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage,
à défaut de quitter le terri-
toire communal, et ordonner
l’expulsion de tout terrain
qui serait occupé en viola-
tion de cette injonction. Le
juge statue en la forme des
référés. Sa décision est exé-
cutoire à titre provisoire. En
cas de nécessité, il peut or-
donner que l’exécution aura
lieu au vu de la seule minute.
Si le cas requiert célérité, il
fait application des disposi-
tions du second alinéa de
l’article 485 du nouveau
code de procédure civile.

« II.- En cas de sta-
tionnement effectué en vio-
lation de l’arrêté prévu à
l’article L. 2213-6-1 sur un
terrain appartenant au do-
maine public, le juge admi-
nistratif peut prescrire aux
occupants, le cas échéant
sous astreinte, de rejoindre
l’aire de stationnement amé-
nagée en application de la
loi n°   -   du     relative à
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l’accueil et à l’habitat des
gens du voyage, à défaut de
quitter le territoire commu-
nal, et ordonner l’expulsion
de tout terrain qui serait oc-
cupé en violation de cette
injonction. Le juge statue en
la forme des référés.

« III.- Les dispositions
du I ne sont pas applicables
au stationnement des rési-
dences mobiles appartenant
à des gens du voyage, lors-
que ceux-ci sont propriétai-
res du terrain sur lequel elles
stationnent, lorsqu’elles dis-
posent d’une autorisation
délivrée sur le fondement de
l’article L. 443-3 du code de
l’urbanisme ou qu’elles sta-
tionnent sur un terrain amé-
nagé dans les conditions
prévues audit article. »

Sauf dans le cas où le
terrain appartient à la com-
mune, le maire ne peut agir
que si le stationnement est de
nature à porter atteinte à la
salubrité, la sécurité ou la
tranquillité publiques.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

Le juge peut, en outre,
prescrire aux occupants, le
cas échéant sous astreinte, de
rejoindre l’aire de stationne-
ment aménagée en applica-
tion de la présente loi, à dé-
faut de quitter le territoire
communal et ordonner
l’expulsion de tout terrain
qui serait occupé en violation
de cette injonction. Le juge
statue en la forme des référés.
Sa décision est exécutoire à
titre provisoire. En cas de
nécessité, il peut ordonner
que l'exécution aura lieu au
seul vu de la minute.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).
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III. —  En cas de sta-
tionnement effectué en viola-
tion de l’arrêté prévu au I
ci-dessus sur un terrain ap-
partenant au domaine public,
le juge administratif peut
prescrire aux occupants, le
cas échéant sous astreinte, de
rejoindre l’aire de stationne-
ment aménagée en applica-
tion de la présente loi, à dé-
faut de quitter le territoire
communal et ordonner
l’expulsion de tout terrain qui
serait occupé en violation de
cette injonction. Le juge statue
en la forme des référés.

III. —  Supprimé. III. —  Suppression
maintenue.

IV. —  Les disposi-
tions du I et du II ci-dessus
ne sont pas applicables au
stationnement des résidences
mobiles appartenant aux per-
sonnes mentionnées à
l’article 1er de la présente
loi :

IV. —  (Sans modifi-
cation).

IV. —  Supprimé.

1°  Lorsque ces per-
sonnes sont propriétaires du
terrain sur lequel elles sta-
tionnent ;

2°  Lorsqu’elles dis-
posent d’une autorisation
délivrée sur le fondement de
l’article L. 443-1 du code de
l’urbanisme ;

3°  Lorsqu’elles sta-
tionnent sur un terrain amé-
nagé dans les conditions pré-
vues à l’article L. 443-3 du
code de l’urbanisme.

Code rural Article 9 bis Article 9 bis

Art. 984. —  Lorsque,
dans les professions et entre-
prises mentionnées à
l’article 983, les travailleurs
et les membres de leur fa-
mille sont hébergés, cet hé-

L’article 984 du code
rural est complété par une
phrase ainsi rédigée :

Supprimé.
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bergement doit satisfaire à
des conditions, notamment
d’hygiène et de confort,
fixées par décret et tenant
compte, le cas échéant, des
conditions locales. “ Lorsque ces travailleurs et

les membres de leurs familles
sont des personnes mention-
nées à l’article premier de la
loi n°        du          relative à
l’accueil et à l’habitat des
gens du voyage, l’employeur
est tenu de mettre à leur dis-
position, en cas de manque
de disponibilités dans l’aire
d’accueil ou de passage ou
d’absence de ces dernières
dans un périmètre compati-
ble avec les obligations liées
à l’exécution du contrat de
travail, les emplacements né-
cessaires au stationnement
de leur résidence mobile sur
le domaine de  l’exploitation
ou tout autre terrain dont il a
la jouissance. ”

Loi n° 90-449
du 31 mai 1990 visant

à la mise en œuvre
du droit au logement

Article 10

I. —  Les schémas dé-
partementaux établis en ap-
plication de l’article 28 de la
loi n° 90-449 du 31 mai 1990
visant à la mise en œuvre du
droit au logement, publiés
antérieurement à l’entrée en
vigueur de la présente loi,
font l’objet d’un nouvel exa-
men dans les conditions et
délais prévus à l’article 1er

ci-dessus.

Article 10

I. —  (Sans modifi-
cation).

Article 10

(Sans modification).

Art. 28. —  Un sché-
ma départemental prévoit les
conditions d’accueil spécifi-
que des gens du voyage, en
ce qui concerne le passage et
le séjour, en y incluant les
conditions de scolarisation
des enfants et celles
d’exercice d’activités écono-

II. —  L’article 28 de
la loi n° 90-449 du 31 mai
1990 relative à la mise en
œuvre du droit au logement
est abrogé. Toutefois, dans
les départements qui ne dis-
posent pas d’un schéma dé-
partemental approuvé dans
les conditions définies à
l’article 1er ci-dessus, les

II. —  L’article 28 de
la loi n° 90-449 du 31 mai
1990 précitée est abrogé...
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miques.

Toute commune de
plus de 5 000 habitants pré-
voit les conditions de passage
et de séjour des gens du
voyage sur son territoire, par
la réservation de terrains
aménagés à cet effet.

Dès la réalisation de
l’aire d’accueil définie à
l’alinéa ci-dessus, le maire
ou les maires des communes
qui se sont groupées pour la
réaliser pourront, par arrêté,
interdire le stationnement des
gens du voyage sur le reste
du territoire communal.

deux derniers alinéas de cet
article restent en vigueur.

... vigueur.

Article 11

Un décret en Conseil
d’Etat détermine les condi-
tions d’application de la pré-
sente loi.

Article 11

(Sans modification).

Article 11

(Sans modification).


